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"moi n'aura pas faim. Car je suis descendu du ciel.-N'est-ce
" pas là, répondent les juifs, Jésus, le fils de Joseph? - En
« vérité, en vérité, Je vous le dis, Je suis le pain vivant qui
"suis descendu du ciel. Si quelqu'un mange de ce pain, il
"vivra éternellement ; et le pain que je donnerai, c'est ma
"chair, pour la vie du monde. -Mais coniment celui-ci
" peut-il nous donner sa chair à manger ? - En vérité, en
"vérité, Je vous le dis, si vous ne mangez la chair du Fils de
"l'homme et si vous ne buvez son sang,, vous n'aurez pas la

vie en vous." Et, comme si tout cela n'était pas encore
assez clair, Il ajoute : Car ma chair est vraiment une nour-
" riture, et mon sang est vraiment un breuvage. Celui qui
« mange ma chair et boit mon sang demeure en moi, et moi
*en lui." (1) Quoi de plus explicite? Quoi de plus fort? Les
autres sacrenients exercent chacun une influence propre sur la
vie de la grâce ; seule, l'Eucharistie la conserve et la perfec-
tionne de cette perfection qui unit l'âme à Dieu.

Or comment la vie se conserve-t-elle et se perfection-
ne-t-elle en général ? Et comment se conserve-t-elle et se
perfectionne-t-elle par la nourriture?

Conserver et perfectionner la vie, c'est une occupation
continue, un soin de tous les jours. Voyez ce qui se passe
dans l'ordre naturel. Devient-on homme fait d'un seul
coup ? Evidemment non. De l'enfance, on passe à la
jeunesse ; de la jeunesse, à l'âge viril ; de l'âge viril, à l'âge
mûr : c'est un développement progressif, qui s'accomplit petit
à petit, jour par jour, en acquérant insensiblement de nou-
velles perfections jusqu'au plein épanouissement des forces
et des facultés -La vie surnaturelle n'a pas d'autre loi.
On ne devient pas un grand saint en un seul jour; mais la
sainteté s'acquiert progressivement par l'élimination lente des
mauvaises habitudes et des imperfections, par l'accroissement
continu de la grâce et de la vertu jusqu'à l'union parfaite de
l'âme avec Dieu dans la plénitude de la charité.

Plus sensiblement quotidien encore est le travail de la
conservation et du perfectionnement de la vie par la nourri
ture. Le corps ne tarde pas à défaillir et succombe bien vite,
quand la nourriture vient à lui faire défaut, même un seul
jour. A-t-il, au contraire, chaque jour bonne table et bon appé-
pétit, il est plein de vie et de force. De même, pour notre âme.

(1) Joan, VI.



I'Eucharistie remplir sa mission de conser-
>nnor la vie surnaturelle en se faisant l'ali-
! Quelle que soit son efficacité, elle devra,
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e soumise à cette loi de progrès et de con-
ýra que peu à peu et par une communica-
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>urriture. Cependant Lui, dont toutes les
ionnaient à la fin désirée, n'a pas hésité à
>yen par excellence de conserver et de per-
urnaturelle, une nourriture : le sacrement
N'était-ce pas nous dire qu'Il voulait faire
i sacrement de réception fréquente et quo-

t peut-être que certains aliments sont
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Mais si tout eela ne paraît pas encore assez probant, si,
pour eroire à ce désir de Jésus, l'on exige, non plus des actes,
mais des paroles claires et explicites, il n'en manque pas
dans l'Evangile, et des paroles qui furent prononcées par le
Divin-Maître lui-même. Ne compare-t-Il pas quelque part
la nourriture eueharistique à la manne que les Hébreux
accuillaient tous les jours dans le désert - Ailleurs, ne nous
apprend-Il pas à demander à Dieu de nous donner chaque
jour l'Eucharistie ? " Notre Père, qui êtes aux cieux,......
donnez-nous aujourd'hui notre pain quotidien." Car, selon
les -Pères de l'Eglise et la tradition universelle, ce n'est pas
tant du pain matériel que du vrai, Pain de vie que parlait
alors Notre-Seigneur. L'évangeliste Saint Matthieu le dit
même explicitement: Panum nostrwm empersubstantialem da
nobis hodie : donnez-nous aujourd'hui notre pain surna-
turel." " Matth. VI. " Que nous faut-il de plus ? Nous
avons là, dans ces paroles et ces actes, l'expression, variée
mais claire, d'une même pensée et d'un même désir : Voir
les fidèles s'approcher chaque jour de la Table-Sainte.

Ce n'est pas encore tout. Le Christ avait fait ces di-
verses manifestations au cours de sa vie terrestre. Dans la
suite des siècles, on avait pu les oublier ou les interpréter
mal ; mais le Divin-Maître chargea son Eglise de veiller sur
ce dépôt sacré, et jamais Celle-ci n'a cessé de rappeler au
peuple chrétien le désir ardent de Jésus-Hostie. Quand la
piété se perd ou se refroidit, on la voit jusque dans ses conciles
solennels inviter les fidèles à communier sacramentellement
toutes les fois qu'ils assistent à la messe. - Au temps de
l'hérésie janséniste qui se signalait par ses sévérités excessi-
ves et ne permettait la communion fréquente qu'à la condi-
tion d'une sainteté parfaite, il ne manqua pas d'hommes doctes
et pieux pour permettre plus facilement cette pratique salu-
taire.-De nos jours surtout, l'Eglise a repris ses exhorta-
tations avec une vigueur inaccoutumée. Les appels vibrants
de Sa Sainteté Pie X retentissent sur toutes les plgsdu
mo)nde catholique. Ce Vénéré Pontife ne cesse de mutple
les actes (on en a compté six en deux ans) pour maifstr
.combien il a à cSur, lui, le pilote chargé de conduire au milieu
des écueils la barque de l'Eglise, de von- les chrétiens revenir en
maasse à la pratique de laecommunion fréquente et quotidienne.
Ce sera la gloire de Sa Sainteté Pie X d'avoir réussi à réveiller
la piété envers l'Eueharistie. L'étincelle a jailli du Vatican
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II. LE MARIAGE CLANDESTIN,
SELON LE DROIT ECCLESIASTIQUE

(Suite)
Il est évident que toute société qui veut maintenir le

bon ordre au-dedans d'elle-même ne doit pas permettre les
mariages clandestins. On n'a qu'à considérer les abus qui en
sont le résultat inévitable pour reconnaître la nécessité de
soumettre la célébration de tout mariage à certaines condi-
tions de publicité.

Mais, est-il possible d'entourer le mariage de solennités
qui obligent l'homme et la femme qui voudront former entre
eux une union conjugale ? Y a-t-il ici-bas une autorité quel-
conque qui ait le pouvoir d'imposer au contrat matrimonial
une forme déterminée ? Le mariage clandestin est valide de
droit naturel, avons-nous dit , le droit positif peut-il res-
treindre ce droit qu'a tout homme de contracter mariage sans
aucune publicité ? De plus, le mariage est un sacrement; l'au-
torité humaine peut-elle stipuler que ce sacrement se célèbre
publiquement, quand, de sa nature, il n'exige la présence
d'aucun témoin ? Est-ce qu'agir ainsi ne serait pas s'arroger
le droit de changer la matière et la forme d'un sacrement,
droit que le Christ n'a pas voulu communiquer à l'Eglise qui
est, sur la terre, la seule dispensatrice des mystères sacrés.

Tous accordent volontiers à l'autorité humaine compé-
tente le pouvoir de prohiber les nariages clandestins. Tous
sont unanimes à reconnaître au pouvoir légitime le droit d'in-
terdire la célébration secrète du mariage et de donner à cette
défense l'appui de sanctions pénales. Toute société a certaine-
meut le pouvoir de porter, dans les limites de sa juridiction,
les lois qui sont nécessaires à son maintien, et, en même
temps, d'assurer l'exécution de ces lois par la menace de er-
taines pénalités.

Est ce que ce pouvoir de réglementer la célébration du
mariage est plus étendu encore ? L'autorité humaine peut-
elle plus que défendre les mariages clandestins ? peut-elle
souméttre le contrat matrimonial à des solennités qui obligent
même sous peine de nullité ? Peut-on faire de la publicité une
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d, au Concile de Trente, on discuta la requête pré.
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ion, sur ce point particulier, était pour le moins
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D'abord, l'autorité humaame,en imposant une forme déter-

minée au contrat matrimonial, ne viole pas le droit naturel.
Cette corclusion n'est que l'application à un cas concret

de la doctrine générale qui accorde à la loi positive le droit
de rendre nuls, sous certaines conditions, les actes juridiques,
qui, de par le droit naturel, seraient valides, et, en particu-

lier, donne à toute soc1été le pouvoir de soumettre tout con-
trat à des formalités quelconques, sous peine de nullité.

Cette doctrine est admise par tous les juristes. A l'heure
présente, il n'y a personne qui refuse à l'autorité humaine le
pouvoir de déclarer la nullité de tel ou tel contrat pour être

dépourvu des solennités requises par la loi, bien que, de droit
naturel, le contrat passé en secret soit valide.

La diffeulté a pu venir d'une fausse conception de ce
que l'on entend, lorsqu'on affirme que le contrat simple est
valide, de droit naturel. On ne voyait pas clairement coin-
ment il pouvait être possible d'imposer le contrat solennel,
quand, de par le droit naturel, le contrat simple est valide.

Quelque chose peut être de droit naturel, de deux maniè-
res. On peut vouloir dire par là que le droit naturel ordonne

u tout-contrat soit fait sans solennités et qu'il ne reconnaît
come valide que le contrat simple. Mais ceci peut aussi
signifier que le droit naturel permet le contrat simple. Si le
droit naturel ordonne que tout contrat soit dépourvu de for-
malités, vouloir le soumettre à une forme déterminée serait
une violation de ce droit. Mais si le droit naturel permet
seulement le contrat simple sans l'imposer, toute liberté est
alors laissée aux autorités qui ont juridiction sur le contrat.
La société civile, pour obvier aux inconvénients du contrat
simple, pourra done déeréter que le contrat solennel seul sera
valide, tout comme elle peut porter toutes les lois qui sont
nécessaires pour le maintien de l'ordre publie.

C'est cette doctrine qu'il faut appliquer au mariage. Le
miariage clandestin est valide de droit naturel, non pas en ce

sens que le droit naturel ordonne la célébration secrète de tout
mariage, mais plutot en ce sens qu'il permet que le mariage se
célébre clandestinement. Il suit de là que la loi positive qu.

a juridction sur le contrat natrimonial, a toute libert d'in-
tervenir dans les limites de cette juridiction : la loi positive,

pour mettre fmn aux abus qui découlent du mariage clandestin,

peut imposer une forme déterminée au contrat conjugal.
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Aucune autorité humaine ne peut done statuer que le
contrat légitime ne soit pas la matière et la forme du sacre-
ment de mariage. Le faire, serait donner à ce sacrement une
autre matière et une autre forme que celles que le Christ a
choisies au jour de son institution,

A qui maintenant appartient-il de déterminer ce qui doit
constituer le contrat légitime ? Le Christ ne l'a pas fait lui-
môme : il s'est contenté de choisir le contrat valide pour en
faire le sacrement ; et il a laissé à la société qui devait être
Xinterprête officielle de ses -olontés sur la terre, le soin de pré-
ciser ce qui doit constituer la validité du contrat. Il appar-
tient donc à l'Eglise de déterminer dans quelles conditions le
consentement doit être exprimé.

En agissant ainsi, l'Eglise ne change pas la matière et
la forme du sacrement de mariage : elle ne fait que déclarer

ce que doit être le contrat légitime. Il reste toujours vrai
que la matière et la forme du sacrement de mariage est le
contrat légitime : l'Eglise n'a fait que proclamer quand et à
quelles conditions le contrat sera réputé légitime.

C'est ainsi que l'Eglise en exigeant que l'échange des
consentements, dans le contrat matrimonial, se fasse avec une
ertaine publicité, ne change aucunement la matière et la
forme du sacrement de mariage. Elle décrète seulement que
le contrat clandestin, qui auparavant était légitime, ne l'est
plus et par conséquent ne peut plus être la matière et la
forme du sacrement. Il reste toujours vrai que le contrat
légitime est la matière et la forme du sacrement de mariage,
mais il n'est plus vrai que le contrat clandestin demeure,
après les déclarations de l'Eglise, le contrat légitime : ainsi le
contrat passé hors la présence du curé-et de deux témoins ne
peut plus être la matière et la forme du sacrement de
mariage. L'Eglise peut donc créer l'empêchement de clandesti-
nité, sans changer la matière et la forme d'un sacrement.

Il est donc possible de soumettre le mariage à des solen-
nités spéciales, sous peine de nullité, sans violer le droit naturel
et sans changer la matière et la forme du sacrement de
iariage. L'autorité compétente peut créer un empêchement
dirimant de clandestinité.

(à suivre)
fr. C. A. CHAMBERLAND,

des frères- prêcheursg.



LE PÈRE VINCENT ROUTIER,

DE L'ORDRE DES FRÈRES-PRÊCHEURS

PAR LE PÈRE O. L. FORTIER,

DU MÊME ORDRE

(Suite)
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de Saint Dominique, de Saint François. Il prenait largement
sa part du fardeau commun, il évitait d'imposer aux autres le
moindre sacrifice. Grâce à son bon sens et à son esprit de
charité, il n'exigeait pas de ses frères une perfection chimé-
rique il ne s'offensait pas des différences de caractère ou
d'un dissentiment d'opinion même dans le bien. Il savait que
le même esprit opère diversement dans chacun des membres
du corps mystique du Christ, et que la mesure de la grâce
n'est pas la même pour tous. Aussi de cette âme sereine
rayonnait toujours une bénigne influence de calme et de paix.

Qu'elles étaient heureuses, Ô mon Dieu, ces années de
Flavigny! Vous donniez déjà le centuple promis dès ce
monde à ceux qui abandonnent tout pour vous suivre. La
paix habitait dans l'âme dle vos serviteurs. Leur vie était
pauvre, inconnue au monde, soumise à une règle austère, et
pourtan1toutes les délices de cette terre leur étaient à dédain,
tant, ô Dieu du ciel, vous sùffisez à ceux qui vous aiment !
Quil s<ont heureux ceux qui habitent dans votre maison!
Le recueillement, '. la belle cérémonie du silence. " (1) la vie
commune, l'étude et la méditation de la doctrine sacrée sont
des biens délicieux. Mais que dire de ces veilles saintes dans
le silence de la nuit ? Que dire de'ces offices, sacrés qui por-
tent dans l'âme toute la suavité de nos saints mystères ? Sans
doute, cette émotion et ce bonheur des sens ne sont pas le
vrai culte dû au Seigneur, mais l'excellent frère que nous
pleurons, y joignait toujours le sacrifice invisible de l'esprit
et l'holocauste perpétuel de son cœur et de sa volonté. Vous
augmentiez la paix, Seigneur parce qu'une grande épreuve
llait commencer! L'orage grondait au dehors.

V

uExpulsion
Princie lui infideles socii fwrwm,
Via Sion lugent ... .omnes portS

e jus destructS, sacerdote8 eyeý ge-
mentes. TrnR.mn , 4.

Depuis longtemps on n'ignorait pas les dispositions hos-
tles du gouvernement français à l'égard de la Religion. La

uissance était de fait aux mains de l'homme qui avait dit :

(1) Texte des Constitutions.
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" auprès du ministre et notre départ est réglé pour la pre-
mière semaine de juillet. Quant au jour, on ne veut pas le

"faire connaître. Quelques jours après, au plus fort du tumul-
"te et du travail, une nouvelle lettre du Provincial nous
"annonce que le couvent des Visitandines de Saint Paul, près

Botzen, nous échappe. Le Père-Maître est mandé en toute
" hàte à Paris, pour aller de là au Tyrol nous chercher une
"autre maison... A peine le Père Maître est-il arrivé à Parie,
"<qu'une nouvelle lettre du Provincial nous dit : Rien à

craindre pour cette semaine. Nous respirons. Le P. Sous-
"Prieur, (1) sur les offres généreuses de plusieurs amis du
"couvent, distribue les religieux par groupes de trois ou
«'quatre, donnant à chacun sa destination, en cas d'une dis-
"persion subite. Moi, je devais aller à Senur.

"Le vendredi matin, une lettre de Paris nous arrive
"disant: " Pour'le coup nous y sommes. L'expulsion aura
'<lieu samedi, le dix août. " Le P. Sous-Prieur se préparait à
" nous donner communication de cette importante dépêche,
"'quand un télégramme, lancé à la poursuite de la lettre, vient
"encore changer toute la situation, Nous ne partons plus, il

faut rester tranquille. Tout était absolument prêt pour le
"départ. Nous avons maintenant une nouvelle maison dans

le Tyrol, près d'Inspriick. Cette fois, c'est un couvent de
Servites. Le Père-Maître est revenu enhanté du pays.

"Je te raconte tout cela simplement, comme cela se fait
" ici sans trouble et presque sans tristesse. C'est inconceva-

ble le calme qui règne dans les âmes au milieu du tumulte
"et du bruit inévitable qui' accompagne cette débâcle, car
"c'en est une. Les étrangers qui ont occasion de nous voir
"n'en reviennent pas de surprise. Attachés qu'ils sont aux

moindres choses de la terre, ils ne comprennent pas que nous
puissions quitter sans regret au moins apparent, sans des

"flots de larmes, ce beau couvent, une vie paisible, une exis-
"tence assurée et heureuse. Je comprends leur étonnement,
"puisqu'ils ignorent ce que c'est que le renoncement de la

vie religieuse."
L'expulsion ne venant pas, on prit les vacances. " Je

<'suis en vacances, heureux comme une hirondelle, mais tou-
" jours aussi occupé qu'une fourmi. Autrefois, je passais mes

vacances à chanter.comme une cigale... cependant je suis sûr

(1) Le Priorat était alors vacant.



ue par goût je suis plutôt fourmi que cigale... Quel plaisir
uand j'arrive dans ma cellule proprette le matin, après la
iéditation et la sainte messe ! Quatre longues heures de
ravail et de silence devant moi... Le soir, avant de me
iettre au lit, je m'installe à ma fenêtre et je contemple le
iel avec ses milliers de feux... Je m'abandonne à mes pen-
kes, à mes souvenirs de famille, du séminaire, à ces chers
ouvenirs qui ont déjà fait frémir mon cœeur de plus d'une
motion. Je pense au présent si heureux, à l'avenir qui
oile tant de mystère ...... Tout cela m'élève a Dieu. "(1)

Pendant les mêmes vacances, il eut occasion d'aller à
on. A une lieu de cette ville est la gracieuse colline de
3taines, patrie de Saint Bernard. La chambre où la vertueuse
ýth, épouse du seigneur Teselin, donna au monde le der-
r des Pères de l'Eglise, a été convertie en chapelle par la
té de Louis XIII. Le fr. Routier accomplit ce pélérinage
c la plus grande dévotion.

Au mois d'octobre, les cours recommencòrent pour s'in-
compre bientôt. On apprit l'expulsion des Carmes, perfide-
atopérée le jour même de la fête de sainte Thérèse (15 octo-
). A la Toussaint, il fallut refaire les derniers préparatifs
départ. " Au moment où je t'écris, six heures du soir, trois
ovembre, toutes les issues sont so!idement fermées et on
'entre au couvent qu'après avoir décliné ses nom et pré-
omn. Ce serait donc la dernière nuit que je passerais dans
La chère cellule de Flavigny. Ah ! comme cette pensée
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retentissent sous le cloître; le bruit s'éloigne, revient, les
acclamations éclatent au dehors : c'est un religieux expulsé
que la foule reçoit et acclame. Ainsi, trois heures durant,
vont et reviennent les gendarmes. Vers midi ils pénètrent
au noviciat.

"Assis à ma table, les yeux fixés sur un livre, mon cha-
peau sur la tête et la tête dans les mains, je n'ai pas êmene
daigné regarder le commissaire de police. Il s'est avancé

" tout à côté de moi, m'a signifié l'ordre de partir et a ajouté
"Voulez-vous sortir de gré, Monsieur, où attendez-vous la

violence ?-J'exige la violence, ai-je répondu. Alors on a
appelé deux gendarmes qui m'ont nis la main à l'épaule et

" je suis sorti avec eux. C'est la petite cérémonie qui s'est
"répétée pour chacun des novices. "-Assis sur une pierre, à
la porte du couvent, le Père-Maître recevait et bénissait cha-
eun de ses enfanrs-" Tous les prêtres présents venaient nous
" embrasser et nous dire adieu. Les pauvres gendarmes regar-
" daient cette scène d'un air si triste qu'ils faisaient pitié à
cc voir.

A deux heures, le sacrilège était consommé. Devant les
envahisseurs, Jésus Christ se retirait de son tabernacle, la
chapelle était fermée et mise sous les scellés, les portes du
couyent et des cellules étaient tòutes béantes ou renversées;
soixante religieux avaient été jetés dans la rue. Ils se réuni-
rent à l'église paroissiale et chantèrent le Magnificat. Quel-
ques heures après, à l'expulsion succédait la scène encore plus
triste de la dispersion. Les uns partaient pour Dijon et pour
le Tyrol ; d'autres, pour diverses destinations.

Toutes ces choses, ton imagination peut les voir plus
clairement ; ton coeur, les sentir plus fortement que ma

" plume ne les saurait décrire. Tu connais Flavigny, tu as
pu lire sur nos visages le bonheur que nos Ames y goûtaient
dans le silence d'une vie de prière et d'étude, le cœur ne se

" déprend pas aisément de ce qu'il a une fois ahé, et quand
I l'objet de son attachement est légitime, il n'a pas de raison
"de chercher à s'en détourner. C'est donc sincèrement queje le dis : 'mes deux années de Flavigny seront une des
phases de ia vie vers laquelle je reviendrai toujours volon-
tiers. Voilà déjà bien des étapes dans ma vie I le foyer
paternel, le collège, le petit Séminaire, le noviciat simple
d'Amiens, Flavigny ! Je commenee la sixième à Volders

"qui l'aurait pu deviner ? Et après ? Et après ?.... Je suis



a .uîeu. e>ive M'its 8iV1 mor-imur, Dei sumus." Il igno-ait combien prophétiques étaient ces dernières paroles. Aveci sixième étape, il finira ses six jours de travail, pour entrerans le repos éternel du septièmne.
Le fr. Routier faisait partie du premier groupe tyroliencrniposé d'une dizaine de religieux. Les exilés traversèrentSnord de la Suisse, le lac de Constance, remnontèrent en Ba,-iêre jusqu'à Munich, pour descendre de là~ dans le Tyrol.ýuelques jours plus tard, notre voyageur racontait ainsi sesapressions.
" Rien de plus ravisant, de plus pittoresque que cesmontagnes de la Suisse, que ces vallées, ces gorges étroites,ces forêts, ces mille cours d'eau qui varient Paspect etr lesite du paysa'ge à tous les quarts d'heure. Dans les vallées,la verdlure conserve encore tonte sa vigueur. Sur les flancsméridionaux des niontagsnes et des collines, à travers le vertsombre des sapins, brille le feuillage rougi des arbres, tan-.dis que sur le penchant occidental, l'oil ravi ne peut selasser de contempler les forêts toutes blaneles pa~r urnelégfère couche de neig(e, qui semble une dentelle jetée Lra-
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C'est enicore en souvenir de la fondation de Romne que
ianche, dernier on a inaugur-é les groupes sculptés qui ont
?rétention d'orner le nouveau pont Triomphal.

Ce Pont, dans la pensée des maîtres actuels de Rome,
)Placeý le ponit Sainit-Aný'ge. Mettant en communication le
'so Vittorio Emanuele avec le Borgo, à travers l'hôpital du
nt-Esprit qu'il a fallu éventrer pour ouvrir ce débouché, le
t Triomiphal est le passage forcé de la plupart des étran-
s qui se rendent au Vatican et à Saint-Pieire.

Cette pensée aurait dû imnpressionner les artistes et ceux
commllandùrent les statues. En fait, ils n'ont songé aux
ýrins du Pape et du Toibtau des apôtres que pour insul-
autant qu'il leur était possible, à leurs sentiments.
Non seulement ces groupes clament avec toute la mor'-
de parvenus les triom)phes de la Révolution sur la

iéocratie papale ", niais ils sont une offense violente aux
imerits les plus élémentaires de la moralité et de la
eui p ir lis nudités qu'ils étalent.
Leur symbolismne est ,;i obscur qu'il est inintelligible.
Sleur expression et de leur contenu politiques, dit l'0aeer-
r'e Romano, il ne reste qlue les formes et les attitude.
,ocantes de ntxditéa sans voiles ... DéEoirmaiq, fous ceux
animnés de pensées de foi et de respect, ou simplement
e Juste et sainte préoccupation pour la~ vertu de leurs fils
e leuis filles, traverseront ce pont, devront forcément
r les yeux sur ces grouillements de nudités, étalées sous

I tl UUL

ales4té



212 LE ROSAIRE

ANGLETERRE. - Les pr&res catholiques à bord du
" Titanic. " - Ces prêtres étaient au nombre, non de deux,
comme on l'a dit, mais de trois. C'étaient : 10 le Révérend
Thomas Roussel Byles, curé d'Ongar, dans le comté d'Essex
2o le R. P. Peruschitz, moine bavarois, de l'ordre de Saint
Benoit, qui allait prendre la direction d'un collège important
tenu.par des bénédictins suisses dans le Minnesota ; 30 l'abbé
Mantv la, du diocèse de Seiny (Lithuanie), cousin de l'abbé
Matulaitis, curé de l'église lithuanienne de Londres. Ce
jeune prêtre, à peine âgé de 27 ans, se rendait à Worcester,
dans l'Etat de Massachusetts, où se trouvent des Lithuaniens,
en assez grand nombre pour exercer son ministère parmi ses
compatriotes.

Le P. Byles (c'était un prêtre séculier, mais depuis une-
cinquantaine d'années, on donne indistinctement le titre de
M Père " aux membres de l'un et l'autre clergé; ce fut le car-
dinal Manning qui introduisit cette innovation), le P. Byles,
dis-je, et le P. Peruschitz avaient célébré la messe le diman-
che à bord du "Titanic ", ainsi que le rapportèrent des survi-
vants du naufrage. Ce furent eux aussi, qui, d'après les,
mêmes témoignages, après la collision du navire avec la ban-
quise, parcoururent les couloirs, donnant l'absolution, conso-
lant et encourageant ceux qui allaient mourir.

Le Rév. Thomas Roussel Davids Byles était le fils d'un
ministre protestant et le neveu de sir William Byles, membre
du Parlement. Le nom de Roussel lui fut donné en mémoire
d'un de ses ancêtres, huguenot chassé de France à la suite de
la révocation de l'édit de Nantes. (O'est un fait digne de
remarque que parmi les nombreux convertis à la religion
catholique depuis un demi-siècle, les descendants des hugue-
nots français figurent pour un chiffre considérable). Le jeune
Byles, après de très brillantes études à l'Université d'Oxford,
abjura le protestantisme. Il alla alors étudier la théologie
au Séminaire catholique de Saint-Edtond et reçut les Ordres
sacrés. De petite taille et d'une santé délicate, il n'était
guère en état d'entreprendre un ministère fatigant. On lui
confia une tranquille paroisse de campagne, à Ongar, dans le
comté d'E wex. Là il conquit l'estime et l'affection de tous
eeux qui furent en rapport avec lui. Mais suivant la belle
expression de Bossuet, " une Ame vraiment guerrière montre
qu'elle est maîtresse du corps qu'elle anime ", et le P. Byles
trouva l'occasion, à bord du " Titanic ", de déployer tout



eroisme qui était en lui. Ses paroissiens ne furent pas sur-
s de l'apprendre, car ils l'en croyaient capable.

FRANCE. - La Propagation de la Foi. - En 1910recettes de l'œuvre de la Propagation de la Foi s'étaientvées à 6,986,678 fr. 05, avec une augmentation de 276,21621 sur celles de l'année précédente. En 1911, elles ont,int 7,274,226 fr. 59, soit 287,548 fr. 54 de plus qu'en0. C'est la plus forte offrande recueillie depuis la fonda-
i de l'ouvre.

Voici quelques chiffres:
nce...........................3,025,788 fr. 89
ts-Unis .1,401,675 f.. .0
ýmagne..........................57:612 fr. 31

e Lor raine.....................392,950 fr. 23
te...........................59,952 fr. 87ie................................ 253,257 fr. 52
ublique Argentine..................242,302 fr. 9
Igne..........................220,947 fr. 73nde............................134. 7 fr. 23

ÏIEUX
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eertainement un grand retentissement. $ainte Marie-Made-
leine nous a été montrée comme le prodige de la réhabilita-
tion de la femme, réalisé par le Christ, alors que le monde est
toujours si impitoyable pour les défaillances féminines, qui
ont eu le tort de ne s'être pas cachées. Nous avons suivi
esuite ses ascensions successives vers la perfection et vers la
sainteté Et sur les hauteurs de la Sainte Baume et du
Saint Pilon, comme en son Eglise de Saint Maximin, malgré
les perturbations et les destructions de l'ère des persécutions,
remplacée par celle des hérésies, de l'invasion sarrasine, du
protestantisme et de l'hypercritique, nous avons admiré la
perpétuité d'une tradition, qui n'a pu subsister que dans la
vérité., Enfin, en notre société, si tristement féconde, au sein
d'une splendeur et d'un confort incomparables, en âmes
désenchantées et désespérées, Marie-Madeleine, idéal d'amour
pénitent, n'apparaît elle pas comme le phare d'espérance et
l'étoile de salut ? L'éminent orateur a évoqué, en terminant,
et li mémoire de l'un de ses prédécesseurs sur le siège de
Nice, un dominicain, qui consacra la basilique, et la grande
figure, qui du haut du ciel, semblait dominer cette fête.

Ne célébrait on pas, en effet, du ,môme coup, et le cin-
quantenaire retardé de la grandiose manifestation de 1860, à
laquelle les fils de Saint- Dominique, arrivés depuis peu à
Saint-Maximin, avaient pris une si large part, et le cinquan-
tenaire du Père Lacordaire, qui, devant porter sa parole
d'apôtre à ces solennités, fut arrêté, déjà, en chemin, par la
-maladie qui devait l'emporter ?

A la dn des agapes offertes au clergé et à quelques nota-
bles laïques, en ce réfectoire dominicain, qui avait vu passer
six siècles de gloire, Mgr Guillibert, évêque de Fréjus, dans le
.diocèse duquel se trouvent Saint-Maximia et la Sainte-Baume,
en un magnifique toast, a rappelé que ces lieux et la basi-
lique étaient pleins des grands noms de Dominique, d'Abel-
Ion, de Micaëlis, du Rne Père Cormier. Celui-ci, il est vrai,
à ce moment même, protestant contre l'impuissance physique
qui le retenait à Rome, nous exprimait en un télégramme
vibrant, son amour pour Sainte Marie-Madeleine et les lieux
qu'elle avait sanctifiés.

Mais ce qui s'est produit de plus provençal, et aussi de
meilleur, et si on nous permet le terme peu académique, le

cêlou " de la fête, ç'a été la triomphale procession du soir.
La population avait présenté une pétition au Maire adi



e pouvoir sortir dans la rue. Un arrêt, venu à. la derniýre
eure, y avait répondu en l'interdisant.

- Monseigneur, avait demandé un courageux habitant
a Saint -Maximin, nous permettez - vous la procession
dtérieure ?

- -Marchez, avait répondu Mgr- de F réj us, et nous vous
iivron8.

On sort donc, croix en tète, une masse d'hommes faisant
)rtège au chef de Sainte _Marie Madeleine. Grand émoi
ors. Un capitaine de gendarmerie et le commissaire de
)lice venu de Toulon pour la surveillance, accourent tout
)erdus. Les gendarmes à cheval cherchent à arrêter le cor-
ge ou plutôt la foule compacte qui s'engouffre dans la

an'u.Quelques altercations. De totsparts, on crie:
Liberté ; Liberté ! Vive Sainte Mai-aeen ~Bref,
ndarmes et policiers batttent en retraite et inie prennent
tête du cortège. Et la procession finie, un véritable flot

inain portant la Sainte, comme dans une barque d'hon-
ur, péncètre dans la baiiu.Mais les têtes sont telle-
cnt sur-chauffé'es que les acclamations se continuent dans
nceinte sacrée. N'est-ce pas bien provençal et français ?
i tout cas, c'est d'un grand exemple et c'est aussi la réalisa-
>n de la b elle parole du Père Lacordaire: La liberté ne se



Dieu, nous pouvons mettre notre joie à faire ce qui lui est
inutile et à lui offrir un encens qui retourne à notre cœur
comme une bénédiction.

La mode et la femerme chrétienne. - Au Congrès des
femies chrétiennes tenu récemment à Epinal, Madame Cael
fit un rapport sur ce sujet : La mode et la femme chrétienne.
-De ce rapport, nous extrayons quelques passages qui peuvent
trouver chez nous leur application:

La coquetterie, dit-on, nait en même temps que la femme. Voilà
'arme, bénigne en apparence, qui servit aux destructeurs de nos

forces morales• J'honneur cependant est la force d'une nation 1)
Voilà la manSuvre habile qu s'introduisit, timidement d'abord,
.s'apprivoisa bientôt, et entratna ainsi notre faible sexe dans des
.excentricit4s qui dépassent désormais toutesmesure, blessant, sans
le moindre scrupule, avec un cynisme souvent révoltant, la morale
la plus élémentaire et la plus indulgnte.

Qu'elles ne se froissent donc pas, ces pauvres dégénérées, si on
commet souvent à leur endroit des erreurs involontaires, en les co
fondant avec les femmes qu'on méprise, puisqu'elles se font les
absurdes complices de modes qu'on fait lancer par le monde du théâ-
tre, dont on sait trop souvent la vie de scandales et les exhibitions
honteuses

Une octogénaire lyonnaise, femme de bon sens et d'esprit, recevait
dernièrement dans son salon une de ces poupées xxe siècle, agene
à la mode du jour. Elle en fut stupéfiée et ne put, aussitôt son
départ, s'empêcher de lancer à son adesse cette juste critique: "De
mon temps, dit-elle, les femmes pas comme il faut tâchaient d'imiter
celles qui l'étaient ; aujourd'hui, ce sont celles qui se piqueraient
volontiers, à l'occasion, d'intégrité morale, qui se plaisent à imiter
les coiffures, les costumes, les attitudes provocantes «et malséantes
des autres.'

Il faut remonter à la décadence romaine, en effet, pour retrouver
pareilles licences, pareils étalages d'indécente incorrection. auxquels
les rues, les théâtres, les boudoirs, les plages et les casinos ne suffi-
sent plus ; mais, faut-il l'ajouter ces modes abominables pénètrent
dans nos églises, et celles qui les portent, inconsciemment sans
doute, bien ment du moins, n'ont pas l'air de se douter qu'el-
les insultent a majes té,l de Celui q y h t
-taines, oubliant toutes convenances, vont même bras nus et guimpes
ajourée,%à la Table Sainte, recevoir Celui que les anges saluent, dit
l'Eeriture, en se couvrant de leurs ailes. - Son't-ce des chrétiennes,
cela ? Et ce nom respectable et sacré, dont nous avons hérité du
Christ Jésus, peut-il admettre cette alliance inacceptable de coutu-

mes indécentes et de témoignage de piété ? - Non, assurément 1
Aurait-il, par hasard, changé e sens, dans notre société malade
-dans notre air ambiant si funeste et si corrompu

.Si, à côté des considértions très graves pour l'avenir moral de
notre France, nous étudions la perturbation qu'ont apportée ces
:païennes reconstitutions dans le monde des affaires, nous constate-
Tons les plaintes et les ruines de chefs d'usine, devant cette baisse



i costume féminin, entraînant après eux
Lns travail et sans pain, pour la même

les couturières ont-elles diminué dans laIrais pou voir le prouver, ne fût-ce qu'enténuantes, et en adoucissement notable-
Hélas ! d'autres artifices ont remplacé», et nos coquettes sont les dernières à

cette crise sociale.
Lui n A. 1 . ... , ,.n.. a.

Iue le [
utation

2otre âme aur 5
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Permettez-moi de vous dire mon profond respect. Vous êtes la
magistrature de mon pays.

A vous d'interpréter les lois civiles, de punir les crimes que con-
damne le Code humain,

Mais ... au-dessus du Code humain, il y a le Code de Dieu.
Au-dessus des juges de César, il y a les juges de Dieu. Ceux-là

seuls ont autorité pour décider des choses de la foi et de la dotrine
chrétienne.

Je relève, Messieurs, du tribunal où sont assis les juges de Dieu,
du tribunal de l'Eglise.

La force brutale de la loi me conduit ici, devant César. - Je
n'obéis pas, mais je cède à la force.

Quel est mon crime ?
Un instituteur, l'instituteur de Menthonnex-sous-Clermont, faisait

lire et étudier aux enfants de son école le manuel de Calvet.
Ce manuel a été condamné par les évêques de France.
Ce manuel a des pages qui contiennent d'évidentes erreurs contre

a vérité religieuse, contre la foi. Je suis prêtre, Messieurs, et parce
que prêtre, j'ai dit aux enfants : Ce livre, vous ne pouvez pas le lire,
vous ne pouvez pas le garder.

Et j'ai dit aux parents : Vous ne pouvez pas laisser ce manuel
dans les mains de vos enfants.

Et je devais dire cela.
Ma mission n'est-elle pas de prêcher la vérité et de lutter contre

l'eireur et le mensonge?
Si j'avais gardé le silence je n'aurais pas eu à comparaître devant

vous aujourd'hui.
Mais an Tribunal suprême, celui qui est vérité et juge en dernier

ressort me ferait entendre une parole. Et cette parole serait un
reproche cruel et une condamnation. Il vaut mieux obéir à Dieu
qu'aux hommes. A choisir, j'aiie mieux la eondamnation des
hommes que la condamnation de Dieu.

Je me demande, Messieurs, pourquoi je suis ici.
Qu'ai-je fait en interdisant la lecture et l'étude de Calvet ?
Voilà un manuel qui attaque la foi. Il viole la neutralité. D'après

la loi, il ne peut avoir place à l'école.
Donc, l'instituteur qui le met entre les mains des enfants, viole la

neutralité, viole la loi.
Celui qui devrait être l'accusé, ici, aujourd'hui, ce n'est pas le cha-

noine Lachenal, c'est M. Baud, nstituteur de Menthonnex-souw-
Clermont.

D'ailleurs, qu'importent la condamnation ou les félicitations.
Le prêtre voit plus haut et plus loin.
Il s en va, semant la vérité, réfutant l'erreur, gardant la foi dans

les âmes.
Et quand vient la persécution - amende ou prison - il éprouve

quelque chose de ce qu'éprouvaient les apôtres au sortir des pré-toires, il éprouve la joie, la grande joie e soufir pour le Christ.



LES ÉVÊQUES AMERICAINS
DE L'ORDRE DE SAINT-DOMINIQUE

MGR FENWICK,
PREmIER EVÊQUE DE CINCINNATI (1)
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les portions de son troupeau les plus dépourvues. Accompa-
gné du R. P. Miles, depuis évêque de Nashville, il consacra
quelques jours aux paroisses du comté de Guernsey, puis à
Zanesville, Mont-Vernon, Saint-Joseph et Lancastre, se livrant
aux mêmes travaux . et recueillant les mêmes fruits que
lors de sa première visite.

Au mois de juin de la même année, 1830, une nouvelle
impulsion fut donnée au mouvement catholique à Cincinnati
par un cours de lectures faites à la cathédrale, sur la demande
de Mgr Fenwick, par l'éloquent évêque de Charleston, Mgr
England. Le désir d'entendre cette parole éloquente attira à
l'église un grand nombre de protestants, aussi bien que de
catholiques; et les vigoureuses démonstrations du prélat pro-
duisirent parmi eux les plus heureux fruits. On peut en
juger par des comptes rendus envoyés de Cincinnati au jour-
nal :"Miscellany ". On y parle de conversions nombreuses
opérées et auxquelles Mgr Fenwick avait mis le sceau par le
sacrement de confirmation, et les éloges les plus pompeux y
sont faits de leur heureux instrument.

Cette expansion de la religion catholique, non-seulement
à Cincinnati, mais dans toutes les parties de son vaste diocèse,
remplissait le cœur du bon prélat des plus douces consola-
tions. Mais il faut avouer qu'il les payait chèrement ou plu-
tôt qu'il les préparait bien laborieusement. Quelle portion

.de son troupeau n'a pas reçu ses soins personnels ? Ses voya-
ges et ses travaux sembleraient incroyables, s'ils n'étaient
airmés par les plus authentiques témoignages. Quelquefois
il était absent de Cincinnati une année entière, allant pendant
~e temps, nous l'avons vu, de côté et d'autre, et ne négligeant
pas les délaissés. Ces fatigues continuelles ne pouvaient
mangner de l'épuiser, et nous allons bientôt les voir l'emporter
sans lui faire en quelque sorte lâcher prise.

Au printemps de 1832, il avait envoyé ordre à M. Bezé
qu'il avait député près des Indiens, ainsi que nous l'avons dit,
de faire de nouveau le tour de ce territoire, quand il aurait
embarqué à New-York les deux Indiens destinés à faire leurs
études à Rome. M. Bézé s'était mis en devoir de répondre à
ces désirs, quand il reçut un contre-ordre qui l'appelait à
Cincinnati. Se sentant maintenant très-souvent malade, le
bon évêque ne voulait pas mourir sans avoir conféré avec son
vicairegénéral des intérêts de son diocèse. Ils se rencontré-
rent à Maint-Joseph, près de Sommers et où Mgr Fenwick



ce zeêl coopérateur les instructions qu'il croyait
e au cas de sa mort, et pendant que celui-ci se ren-
ncinnati, l'infatigable évêque poursuivit son aposto-rage. " Dans cette occasion qui devait être la der-1 parcourut plus de deux mille milles de pays, ren-t partout des difficultés nouvelles. Tous imploraient
>urs ý les uns pour avoir des églises, les autres pours ressources propres à soutenir un prêtre. Par sur-choléra ravageait le pays et offrait un vaste champrité de ce pasteur, qui aurait voulu donner sa vieý brebis. Pendant qu'il visitait avec empressement
bonds, il fut saisi lui-même d'une attaque de cholérat-Sainte-Marie ; mais ayant recouvré assez de forcesatinueur son voyage, il s'avança de nouveau jusqu'àCroche et Machinaw. C'est de ce dernier endroitivit à l'un de ses amis d'Europe une lettre qui faitmnaître et son état de santé et ses pressentiments derochaine. Ma santé, disait-il, est assez mauvaise

hui, et mes forces diminuent sensiblement. J'ai nn
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rter dans l'exercice de ses charitables fonctions, quoiqu'il se

sentit assez atteint pour écrire deux longues lettres sur les

affaires de son diocèse. Le 25 septembre, après avoir offert

le saint sacrifice, il partit de Canton avec l'intention de visi-

ter deux ou trois congrégations près de Sommerset avant de

se retirer à Cincinnati ; mais il avait fait à peine quelques

milles que les symptomes précurseurs du choléra dont il souf-

frait depuis six semaines devinrent si violents, qu'il était

obligé parfois, sous la force de la crise, de se tenir debout

dans la voiture. A son arrivée à Wooster, à la tombée de la

nuit, il fut contraint de se mettre au lit. Comme si la terri-

ble maladie n'avait attendu que le signal, elle s'empara de lui

avec une effroyable intensité, et en dépit de tous les soins

qui lui furent prodigués pendant quelques henres, il expira le

lendemain 26 septembre. Aux premiers signes de la crise,

on avait expédié un messager pour réelamer l'assistance d'un

prêtre; mais quand celui-ci arriva, il était trop tard ; le pré-

lat venait d'expirer, privé de ces consolations qu'il s'était

efforcé toute sa vie de procurer aux autres, mais purifié sans

doute assez par ses fatigues, son zèle, et son amour pour Dieu.

La mort de cet homme apostolique jeta le deuil dans le

vaste diocèse qu'il avait arrosé de ses sueurs, et fut pleurée

par tous, aussi bien par les protestants que par les catholi-

ques. L'un des journaux les moins religieux de Cincinnati

parlait de cette mort en ces termes : " Cette perte est pour

aglise de ce pays un vrai désastre. Depuis plus d'un quart

de siècle, Mgr Fenwick était l'infatigable missionnaire de

l'Ouest, sans reproche dans sa vie comme il l'a été dans sa mort.

Quelque opinion que les sectes chrétiennes puissent avoir de

l'Eglise Catholique, tout homme de bien peut saécrier en pré-

sence de cette mort: "Puissé-je mourir comme ce juste, et

plaise à Dieu que ma fin ressemble à la sienne!" Par ses talen'ts

et son affabilité, l'évêque Fenwick s'était fait beaucoup d'admi-

rateurs et un grand nombre d'amis personnels. Comme un

chevalier de la croix, il était toujours à son poste, fidèle, vigi-

lant et infatigable. Dans le commerce ordinaire de la vie, il

était digne, bienveillant et sans ostentation. Dans la solitude

il s'adonnait continuellement à la prière. Nous avons une

preuve plus que suffante de ses brillants succès, dans l'aper-
çi que nous avons donné de ses travaux. Il a été vraiment

Yap5tre de l'Ohio, du Michigan et de la partie Nord-Ouest-

du territoire, Ayant p<ur le seconder au commencement de
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>n apostolat deux prêtres seulement, desservant deux églises,ýs seules en ce vaste district, il eut la consolation de voir
vant sa mort plus de vingt églises construites à la gloire de
ieu, et trente prêtres travaillant pour le bien.des âmes ; desaisons d'éducation, des communautés religieuses, des institu-
Dns de charité en pleine activité, et d'autres signes nonuivoques des bénédictions répandues sur ses travaux, Il>uvait bien dire avec l'Apôtre : " j'ai combattu le bon com-Lt, j'ai achevé ma course, j'ai gardé la foi ; maintenant il nee reste plus qu'à recevoir la couronne de justice, que le Sei-ieur juste juge m'accordera en son jour."

Quand il s'agit des désordres masculins, on dit commu-
ment : cherchez la femme ; qiuand il s'agit d'une vie fémi-ne désorientée, moi, ie dis : cherchez le livre, le chapitre,page, le mot. (Jules Vallès).
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